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Note sur le titre et les responsabilités : Autre mention sur la couverture : "TTA 110/A"
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Résumé ou extrait : Cet ensemble de fiches est une annexe à la "Notice sur la lutte antiaérienne des unités
toutes armes" (TTA 110). Il est destiné à la formation individuelle des servants de mitrailleuses, des
cadres des cellules élémentaires et petites unités, ainsi qu'à l'instruction collective à ces mêmes niveaux. Il
vise à préparer aux exercices concrets de toutes sorties ou manoeuvres, jusqu'à l'acquisition des réflexes
imposés par la gravité de la menace aérienne et la conduite de la lutte contre ce danger
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